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D’un insigne à l’autre 
	  

Cette évocation s‘appuie sur les collections du musée du Génie 

 

 
Les sous-officiers et militaires du rang de l'Armée de terre portent tous, ou presque, un 

insigne indiquant leur niveau de qualification. Combien savent que cet insigne les relie à leurs 
prédécesseurs des Armées du Roi de la deuxième moitié du XVIIIe  siècle ? 
 
A cette époque, les officiers peuvent être récompensés par l'ordre royal et militaire de Saint Louis 
institué par Louis XIV en 1693 où, pour les officiers protestants, par le Mérite militaire institué par 
Louis XV en 1759.  
Il n'existe rien de semblable pour le personnel non officiers. 
 
 
Par ordonnance du 16 avril 1771, Louis XV institue le 
Médaillon de Vétérance, aussi appelé médaillon des 
deux épées, destiné aux sous-officiers et soldats ayant 
accompli au moins 24 ans de service "sans défaillance". 
L'attribution du médaillon sera progressivement étendue 
aux gardes françaises de la Maison du Roi puis au 
personnel de la Marine Royale. 
Il ne s'agit pas vraiment d'une distinction mais d'une 
marque d'ancienneté. Pourtant, ce médaillon est bien 
reçu comme une véritable marque d'honneur par les 
bénéficiaires. En effet, il est remis solennellement sur le 
front du régiment en armes et comporte un serment de 
fidélité au roi.  

 
 

Médaillon de vétérance (Musée du Génie) 
  
Le titulaire reçoit un diplôme et bénéficie de la "haute paye". En 1789, Louis XVI leur accorde 
l'exemption de la taille personnelle et des corvées en nature. 48 ans de service donnent droit au 
double médaillon et on connait même le cas d'un titulaire du triple médaillon (72 ans de service). Il 
s'agit de Jean Thurel dont on peut voir le portrait au Musée des Beaux-Arts de Tours. 
 

	  	  
Modèle pour officier (1793 – 1795) (il manque le fond 

rouge) - (Collection particulière) 

La Révolution n'interrompt pas sa distribution. En 1792, 
suite à la suppression de l'ordre de Saint Louis et du 
Mérite Militaire, son attribution est étendue aux officiers. 
Enfin, bien qu'aucun texte ne le précise, il semble qu'il n'y 
ait plus de distribution à partir de 1795. 
L'insigne est constitué par un médaillon ovale comportant 
deux épées en sautoir liées par un ruban. Les premiers 
modèles sont en tissu brodé cousu sur l'uniforme. Ils sont 
ensuite en cuivre jaune sur fond de drap rouge. Des 
insignes particuliers apparaissent pour la marine (une 
ancre est ajoutée) et la gendarmerie. Pendant la période 
révolutionnaire, de nombreux autres modèles plus ou 
moins fantaisistes, voient le jour, assez souvent 
suspendus à des rubans tricolores où rouge. 
 
N'étant plus distribué, le Médaillon de Vétérance 
disparaît,... 24 ans après sa création. 
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Cet insigne réapparaît, au début des années 1930, sous 
la forme d'un brevet attestant l'aptitude d'un sous-
officier à tenir un emploi de chef de section. L'insigne, 
en métal doré sur fond d'émail rouge, est semblable au 
modèle primitif : un médaillon ovale comportant deux 
épées en sautoir. Les lettres RF ont été ajoutées et un 
symbole à la partie supérieure permet de déterminer 
l'arme d'appartenance du titulaire. Ce brevet semble ne 
plus avoir été porté après la Seconde Guerre Mondiale. 

	  
	  
	  
	  

Brevet de chef de section 
(Musée du Génie) 

 

 
 
En 1979, il est décidé d'adopter une marque particulière 
pour matérialiser le degré de qualification des 
personnels non officiers. C'est à nouveau le Médaillon 
de Vétérance qui est pris pour modèle. Il est constitué 
d'un médaillon ovale formé par une branche de chêne 
et de laurier et de deux épées posées en sautoir.  
Cet insigne, tissé, est porté cousu sur la manche 
gauche de la vareuse. Le niveau de qualification est 
indiqué par la couleur du tissage : brun pour le niveau 
élémentaire, argenté pour le 1° degré et doré pour le 2° 
degré. 
 
 
 
 

Insigne tissé du BMP2 
 

 
 

	  
	  Brevet actuel du 2ème degré	  

En 1990, l'adoption de la tenue dite "Terre de 
France" entraîne la disparition de cet insigne. Il est 
remplacé par un modèle métallique porté sur la 
poitrine au-dessus de la poche gauche. Il comporte 
également trois degrés : bronze, argent et or. C'est 
encore une couronne de chêne et de laurier avec 
deux glaives posés en sautoir. Malheureusement, 
sa forme très aplatie rend difficile la 
reconnaissance du lien, pourtant très symbolique, 
qui le relie au Médaillon de Vétérance. 

 
Ainsi, près de 185 ans après sa disparition, le Médaillon de Vétérance des Armées du 

Roi a fait sa réapparition sur l'uniforme des sous-officiers et des militaires du rang des Armées de la 
République. 
 
 
 

A voir, au 
musée 

• Médaillon de vétérance Vitrine Galerie chronologique - Espace XVIIIe siècle  
• Brevet de chef de section 
• Brevet militaire professionnel du 2e degré 

Vitrine d’insignes –hall d’entrée  
Mannequin personnel féminin - Espace Génie contemporain 
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